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ARTICLE 32

I. – Supprimer les alinéas 3 à 5.

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« VI. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) est une subvention versée par l'État aux 
collectivités locales pour compenser forfaitairement la TVA qu'elles supportent sur leurs dépenses 
d'investissement, et qu'elles ne peuvent récupérer via le système fiscal. En effet, les collectivités et 
leurs groupements ne sont pas considérés comme assujettis pour les activités ou opérations qu'ils 
réalisent en tant qu'autorités publiques.

Le présent article recentre le FCTVA exclusivement sur les dépenses d'investissement, en 
supprimant les exceptions actuelles, telles que l'intégration des dépenses d'entretien des bâtiments 
publics, de la voirie, des réseaux et des services informatiques en nuage.

Alors que les besoins d'investissement des collectivités pour la transition climatique sont évalués à 
11 milliards d'euros supplémentaires par an selon I4CE, cet article risque de ralentir les futurs 
projets d'investissements ainsi que les plans pluriannuels d'investissements (PPI). De plus, la 
disposition est rétroactive (25% des dépenses éligibles induisant du FCTVA ont été effectuées en 
2024 et 55% en 2025). D'autres mesures d'économies affectent les collectivités dans ce projet de loi 
de finances, mais la modification du FCTVA est perçue comme une rupture brutale des 
engagements de l'État.
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Cet amendement propose donc de ne pas recentrer l'assiette du FCTVA.


